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COMMUNAUTE DE COMMuNES CREUSESUD‐ OUEST
DELiBERAT:ONS DU CONSEILCOMMUNAUTA:RE

S6ance du 31 mai2018‐ D`liberation n° 2018/05/51

0blet:RETRA:T DE LA DEuBERAT:ON N° 2018/04′ 33 DU CONSEIL COMMuNAUTA:RE EN DATE DU 24 AVR:L
2018 RELAT:VE A『 ELEttΠON DES DELEGUES Au SYNDiCAT Miπ E D′ETUDES POUR LA GEST:ON DES DECHETS
MENAGERS EN CREUSE′ SU:TEA MOD:口CAT:ON DES STATUrS

L'an deux mille dix‐ huit′ !e31 mai′ うdix― huit heures′ le Conseilcommunautaire deia Communaut`de Communes
Creuse Sud― Ouest s'est rё uni en session ordinaireう |′espace culture!Ciaude Chabroi′ commune de Sardent sur
la convocation en date du 24 mai2018′ quilui a`t6adress6e par M le Pに sldent,conform`ment aux artic!es L
5211‐ 2 et 2122-8a!inda 2 du Code G6nera!des co‖ ectivit6s Territoriales

Etaient pr6sents:

MM PACAUD― JUILLET― CHAUSSECOURTE― SARTY― CHAPUT― LALANDE― G:RON― DESLOGES― S:MONET―
MAZ:ERE― AUBERT― GAUCHI― PARAYRE― DUGAY― CHAUSSADE― MART:NEZ― TRUNDE― BusslERE― LUMY―
PEROT―  LAINE― GRENOUILLE「 ―CALOM:NE― LAGRANGE― DERIEUX― PAM:ES― GAUDY― MouLIN:[R―
DOUMY et MmesLAURENT― JOuANNttAUD― DESSEAUVE― HYLAIRE― DUMEYN!E― PolTOu― PATAUD et
LAPORTE

Etaient excus`s:MM s:MoN― CHAUTEMPs― ESCOUBEYROU― MALPELET― JOuHAUD― R:GAUD― ROYERE―
RABETEAU― GU:LLAUMOT― ScAFONE― TOuzET― LABORDE― PEYROUx et MM[s sPRINGER― P!PI[R― CAPS―
LAGRAVE― SUcHAUD― coLON― BAT「 UT― NOUAILLE et cHABRAT

Pouvo:rs:

1.M SIMON‐ CHAUTEMPS dOnne pouvoira Mme PATAUD
2 M JOuHAUD donne pOuvoirう M DUGAY
3 M R:GAUD donne pouvoira M CHAUSSADE
4 MmePIP:ER donne pOuvoirさ M CHAPUT
5 Mme CAPS dOnne pouvolrう M LALANDE
6 Mme LAGRAVE donne pOuvoirさ MmeJouANNETAUD
7 Mme SUCHAUD donne pOuvoirさ M GAUDY
8 Mme NOUAILLE donne pouvoirさ M MouLINIER
9 Mme SPRINGER donne pOuvoirさ Mme DUMEYNIE

Sup● :`ances:Mme DESSEAUVE remplace Mme coLON― MmepO:Tou rempiace M TouzET

Secr`tttre de s`ance:Mme Ddphne Po「 ou

Scrutin public





M. Le Prdsident rappelle que suite i l'6volution des statuts du SME, les Communaut6s de communes ont 6t6
appel6es i 6lire leurs ddl6gu6s.

La d6lib6ration du Conseil communautaire du 24 avril 2018 comportait l'6lection de 3 d6l6gu6s titulaires et de
3 d6l6gu6s suppl6ants :

Titulaires Suppl6ants
AUBERT Patrick GRENOUILLET Jean Yves

LAINE Joll GU:LLAUMOT Herv6
TAGMNGE Serge BATTUT Michё le

Les statuts du SME pr6voient l'adhdsion de la Communaut6 de communes pour les 2g communes de l,ex SIVOM
de Bourganeuf-Roylre (9 099 habitants), et non pour l'int6gralit6 des 44 communes habitants membres (14
0919 habitants). En effet, le slcToM et EvoLlS 23 adhdrent pour le reste du territoire par d6l6gation de la
comp6tence intercommunale.
ll y a ainsi lieu de consid6rer la strate de population 25oo a 9999 habitants donnant droit ir 2 d6l6gu6s et non
pas la strate 10 000 -14 999 habitants donnant droit a 3 d6l6gu6s.

En cons6quence, et apres v6rification avec les services pr6fectoraux, la d6lib6ration n"2or7 /orlol2 du 23 mars2017 reste applicabre, avec res deux d6r6guds tituraires et deux suppr6ants 6rus, i savoir:

Au vu de ces 6l€ments, M. Le Pr6sident propose au conseil communautaire de retirer la d6libirationn'2OL8/O4/33 adopt6e le 24 avril 2018.

Aprds avoir entendu cet exposd et en avoir d6battu, le Conseil :) Ddcide de retirer ladite d6lib6ration, conform6ment aux dispositions 6nonc6es par M. Le pr6sident.

Fait et d6lib616 les jour et mois et an susdits,
Au registre suivant les signatures.

Pour extrait certifi6 conforme,




